
3538 2000-1409

Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 21 mai 2000
(Accords bilatéraux avec l’UE)

du 27 juin 2000

Le Conseil fédéral suisse,

vu les art. 15 et 81 de la loi fédérale sur les droits politiques1;
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 21 mai 2000,
après avoir rejeté des recours émanant des cantons de Zurich, Berne, Lucerne,
Schwyz, Nidwald, Soleure, Bâle-Ville, Saint-Gall, Grisons, Argovie, Thurgovie et
Valais,

arrête:

Art. 1

Arrêté fédéral du 8 octobre 1999 portant approbation des accords sectoriels entre,
d’une part, la Confédération suisse et, d’autre part, la Communauté européenne ainsi
que, le cas échéant, ses Etats membres ou la Communauté européenne de l’énergie
atomique2

L’arrêté fédéral a été accepté par le peuple, par 1 497 093 oui contre 730 980 non
(annexe).

Art. 2

Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront
publiés dans la Feuille fédérale.

27 juin 2000 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Adolf Ogi
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz

1 RS 161.1
2 FF 1999 7963
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